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Résumé

Le présent additif au dixième rapport du Secrétaire général sur le Système intégré de
gestion (SIG) (A/53/573) répond à la demande formulée par l’Assemblée générale dans sa
résolution 53/214 du 18 décembre1998, où elle priait le Secrétaire général de lui présenter
un additif à son rapport en tenant compte du rapport du Bureau des services de contrôle
interne (BSCI) sur l’augmentation des coûts du contrat relatif au développement du Système
(A/53/829, annexe).

Le rapport du BSCI, qui repose sur une étude minutieuse du développement et de la mise
en service du Système, débouche sur des conclusions qui correspondent aux déclarations du
Secrétaire général selon lesquelles l’ampleur des activités avait d’abord été sous-estimée,
de sorte qu’on n’avait pas prévu suffisamment de ressources propres à l’Organisation pour
achever convenablement le projet.

Les observations du Secrétaire général concernant les recommandations du BSCI figurent
en annexe au présent document.

Le Secrétaire général a également revu les prévisions de dépenses figurant dans le
dixième rapport en tenant compte des observations du BSCI et des préoccupations qu’il a
exprimées, et conclu que les ressources prévues devraient permettre d’achever les tâches
correspondant aux dernières phases du développement et de la mise en service du Système.
Le Secrétaire général demande donc à l’Assemblée générale d’approuver le solde des fonds
dont il est prévu qu’ils seront nécessaires pour l’exercice biennal en cours, soit 3,2 millions
de dollars des États-Unis.
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I. Observations du Secrétaire général
concernant le rapport du Bureau des
services de contrôle interne
sur l’augmentation des coûts
de développement du Système
intégré de gestion

1. Le Secrétaire général a pris bonne note des conclusions
du Bureau des services de contrôle interne (BSCI), auxquelles
il souscrit pour une large part, notamment pour ce qui est de
la principale explication des surcoûts du contrat de base du
projet, qui est que l’Organisation ne disposait pas des
ressources voulues pour réaliser elle-même les tâches
nécessaires. Le Secrétaire général avait fait état dans ses
rapports antérieurs de ces difficultés, qui tenaient au fait
qu’on avait régulièrement sous-estimé, depuis le lancement
du projet, l’ampleur de l’effort à consentir. Les mesures
prises pour y remédier à partir du milieu de1994 n’ont pas
suffi à compenser les lacunes accumulées durant les premiè-
res années. Il est vrai que ce genre de situation n’est pas
inhabituel dans les projets de la complexité du SIG.

2. Le Secrétaire général constate que le BSCI a conclu que
les surcoûts auraient pu être évités en partie, mais restaient
néanmoins dans les limites de ce qui est coutumier pour ce
genre de projet. Il note également que le BSCI n’est pas sûr
que l’Organisation soit bien préparée à réaliser dans les délais
les autres tâches prévues. Le calendrier fixé est effectivement
très serré et exigera un gros effort, comme il était dit dans le
dixième rapport du Secrétaire général, de sorte que l’Adminis-
tration est en train de réexaminer sa stratégie compte tenu de
ces préoccupations, accélérant la mise au point définitive des
plans et le choix du personnel à charger de ces tâches. Le
Secrétaire général tient toutefois à bien marquer qu’on a
réussi à accomplir la plupart des tâches mentionnées dans son
neuvième rapport. Il est désormais prouvé que le système est
fiable et susceptible de traiter un volume important d’opéra-
tions complexes. On a correctement installé les modules
nouveaux et les mises à niveau, comme l’ont confirmé les
experts indépendants dans le rapport demandé par l’As-
semblée générale (voir A/53/662). Les experts ont confirmé
aussi qu’il n’existait pas sur le marché d’autre système qui
puisse se comparer au SIG pour ce qui est de répondre aux
spécifications très particulières de l’Organisation des Nations
Unies.

3. Le Secrétaire général relève que, selon le BSCI, l’Orga-
nisation devra encore faire appel au maître d’oeuvre pendant
un certain temps. L’Administration, ayant revu ses plans et
ses prévisions de dépenses tels qu’ils étaient exposés dans

le dixième rapport, a conclu qu’ils semblaient justes, et que
les interventions les plus intensives qu’il faudra obtenir du
maître d’oeuvre pendant la phase de transition, et d’autres
fournisseurs pour le développement de rapports et états, ne
dépasseront pas ces prévisions. La maintenance des logiciels
est actuellement assurée presque intégralement par le person-
nel de l’Organisation, dont les capacités se trouveront
renforcées au cours des prochains mois par l’entrée en
fonctions du nouveau personnel prévu et la formation complé-
mentaire que dispensera le personnel du projet.

4. Le Secrétaire général a pris bonne note des recomman-
dations du BSCI, et présente en annexe ses observations à ce
sujet. Ces recommandations font écho à celles qu’avaient
avancées précédemment le BSCI lui-même, le Comité des
commissaires aux comptes et les experts indépendants. Les
mesures déjà prévues par l’Organisation, qui sont exposées
dans les annexes II, IV et V au dixième rapport, répondent
dans une large mesure aux préoccupations dont le BSCI fait
état.

II. Conclusions et recommandations

5. Le Secrétaire général,ayant pris en considération
les constatations, les préoccupations et les recommanda-
tions exposées dans le rapport du BSCI, a conclu qu’il n’y
avait pas lieu de réviser les prévisions de dépenses pour
l’achèvement du projet. Dans son dixième rapport, il
avait demandé à l’Assemblée générale d’approuver un
montant additionnel de 6,5 millions de dollars pour
l’exercice biennal en cours; l’Assemblée avait approuvé
un montant de 3,3 millions de dollars en attendant que
le Bureau des services de contrôle interne réexamine le
dixième rapport et que le Secrétaire général présente ses
observations à ce sujet à la reprise de la session. Le
Secrétaire général estime que les ressources demandées
seront suffisantes.

6. L’Assemblée générale souhaitera peut-être :

a) Prendre acte du plan d’action et du montant
des ressources nécessaires pour l’achèvement du projet
relatif au SIG, figurant dans le dixième rapport du
Secrétaire général;

b) Approuver la demande de fonds supplémentai-
res pour l’achèvement du projet, d’un coût total de
77,6 millions de dollars;

c) Prendre note du fait que, sur le montant
supplémentaire de 9,5 millions de dollars demandé pour
l’achèvement du projet, 3 millions de dollars ne seraient
nécessaires qu’en 2000-2001;
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d) Approuver un montant de 3,2 millions de
dollars pour le projet SIG, à allouer au titre du chapi-
tre 27D du budget-programme pour l’exercice biennal
1998-1999.
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Annexe

Observations du Secrétaire général sur les recommandations avancées
dans le rapport d’audit du Bureau des services de contrôle interne
relatif à l’augmentation des coûts du contrat de développement
du Système intégré de gestion

Recommandation 1 ii) D’assurer que le personnel approprié soit identi-

L’Administration devrait d’urgence élaborer et commu-
niquer à tous les départements et bureaux utilisateurs une iii) D’établir un système effectif de suivi pour assurer
stratégie globale d’organisation et un plan détaillé pour la que les problèmes de mise en service soient traités
mise en service de la version révisée du module 3 et des promptement dès qu’ils apparaissent.
modules 4 et 5, et l’institutionnalisation effective du SIG.

1. L’Administration souscrit à cette recommandation, qui d’en publier une nouvelle version. Elle est toutefois rediffusée
va dans le même sens que son plan d’action. La version à tous les chefs de service intéressés, afin qu’ils soient
révisée du module 3 a été mise en service au Siège le 1er fé- effectivement informés de la mise en service du Système et
vrier 1999. On revoit actuellement le plan de mise en exploi- des activités opérationnelles correspondantes, et des respon-
tation du module 3 dans les bureaux hors siège, dans lequel sabilités qui leur incombent à cet égard.
sont énumérées toutes les tâches à accomplir, compte tenu des
spécifications particulières à chacun des lieux d’affectation
visés, et on établit un plan définitif pour les trois premiers
lieux d’affectation où il sera appliqué.

2. Le plan de mise en service du module 4 devrait être élaboré le projet de budget-programme pour l’exercice
définitivement arrêté à la mi-avril1999, dès que les tests du biennal2000-2001 les ressources à prévoir pour cet exercice
logiciel auront atteint un stade avancé. Ces tests se poursui- biennal, au Siège comme dans les bureaux extérieurs, afin de
vent actuellement, mais les derniers programmes ne doivent rendre le SIG opérationnel, et d’assurer la maintenance et
pas être livrés par le fournisseur avant le milieu du mois de l’assistance aux utilisateurs.
mai 1999.

3. Les logiciels du module 5 sont livrés progressivement, de la mise en oeuvre de la formation au SIG de l’équipe du
et la date de mise en exploitation des différentes fonctionnali- SIG au Bureau de la gestion des ressources humaines. Le
tés sera déterminée selon les livraisons. Un élément déjà livré Bureau devrait élaborer, en coopération avec les autres
sera opérationnel d’ici mars1999. Les dernières fonctionnali- départements utilisateurs et l’équipe du projet, un plan global
tés, qui devraient être livrées vers la fin du mois de mai 1999, de formation au SIG en vue de sa mise en service. Le Bureau
seront progressivement mises en service au long de l’année devrait disposer de ressources suffisantes afin de s’acquitter
1999, suivant le calendrier normal des mises à niveau. de cette tâche.

4. Les plans, une fois approuvés par le Comité directeur, 7. La formation au Système sera intégrée au programme
seront officiellement communiqués à tous les chefs de service ordinaire de formation de l’Organisation. On a défini un
intéressés. programme de formation étendu qui s’inscrit dans les activités

Dans le cadre de cette stratégie et de ce plan, l’Adminis-
tration devrait :

a) Republier et faire respecter la circulaire
ST/SGB/276 du Secrétaire général afin :

i) De déterminer clairement les responsabilités et
l’obligation de rendre des comptes pour la mise en
service des modules restants du SIG;

fié, formé et affecté à l’exécution des tâches; et

5. Il n’apparaît pas nécessaire de réviser la circulaire ou

6. Il sera demandé à tous les services d’établir en coordi-
nation avec le Siège leurs propres plans de mise en service,
et de faire connaître progrès et problèmes tous les mois au
Comité directeur du SIG. On réexaminera au moment où sera

b) Transférer la responsabilité de la coordination et

de développement et de mise en exploitation du SIG. Il
appartiendra aux services intéressés (Bureau de la gestion des
ressources humaines, Bureau de la planification des program-
mes, du budget et des finances, Bureau des services centraux
d’appui, Trésorerie, SIG), ainsi qu’aux services correspon-
dants des bureaux extérieurs, d’en adapter la teneur et de
dispenser l’enseignement, mettant au point et actualisant la
documentation pédagogique. Ces services mettront au point
une stratégie globale de formation en ce sens avec les Servi-
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ces de la formation professionnelle (Bureau de la gestion des Certaines des fonctionnalités du module 3 mises en service
ressources humaines), qui coordonnera la formation et au début de1999 et certaines caractéristiques à ajouter aux
assurera l’appui logistique voulu. Les ressources nécessaires logiciels des états de paie ont été définies dans l’optique
seront inscrites dans les budgets respectifs des services d’une rationalisation des processus. D’autres modifications
intéressés au moment où l’on établira le projet de budget- jugées souhaitables, qui pourraient éventuellement être
programme de l’exercice biennal 2000-2001. apportées à la prochaine version du logiciel, visent à pousser

Recommandation 2

L’Administration devrait prendre des mesures urgentes
pour renforcer les fonctions de maintenance et d’assistance
aux utilisateurs en :

a) Examinant l’état actuel des fonctions de mainte-
nance et d’assistance par rapport aux besoins à long terme de
l’Organisation;

b) En élaborant une stratégie appropriée et des plans
pour ces fonctions;

c) En définissant clairement les rôles organisation-
nels et les responsabilités pour les fonctions et mécanismes
en vue d’une coordination efficace afin d’assurer que les
besoins des utilisateurs soient satisfaits; et

d) en faisant en sorte qu’un niveau suffisant de
ressources soit disponible pour la mise en oeuvre du plan
approuvé.

8. L’Administration souscrit à cette recommandation. Un
examen des ressources requises est en cours dans le contexte
de l’élaboration du projet de budget-programme de l’exercice
biennal 2000-2001, les experts indépendants ayant également
présenté une recommandation analogue (recommandation 7).

Recommandation 3

Afin de tirer parti au maximum du potentiel offert par
le SIG, l’Administration devrait demander à tous les chefs de
département d’examiner les méthodes de travail actuelles et
d’identifier les possibilités de simplifier davantage les
processus administratifs en vue d’améliorer l’efficacité.

9. L’Administration a marqué son accord avec cette
recommandation. Il faut noter toutefois qu’il est indispensable
de ranger par ordre de priorité les activités restantes concer-
nant le SIG, de manière à pouvoir affecter les ressources
existantes aux tâches les plus cruciales. Pour les 12 mois à
venir, la priorité ira à la mise en place complète et au démar-
rage du mécanisme de maintenance et d’assistance aux
utilisateurs, ainsi qu’à la mise en exploitation des modules 3,
4 et 5 dans les bureaux extérieurs. L’examen des processus
et des possibilités d’amélioration des utilisations du système
se poursuivra en parallèle, dans le cadre des activités du
groupe de travail sur la gestion des ressources humaines.

plus loin cette rationalisation. On compte donc ne mettre en
place de programme permanent suivant cette recommandation
que lorsque la majeure partie des activités de mise en exploi-
tation auront été achevées.


